
 

 

06-02-2023 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MRC DE LA MATAPÉDIA 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLÉOPHAS 
 
À une séance régulière du conseil municipal de Saint-Cléophas convoquée 
par Katie St-Pierre, directrice générale et greffière-trésorière, tenue le 
6 février 2023 à 19h30, au 356, Principale à laquelle séance sont présents: 
 

Maire: Monsieur Jean-Paul Bélanger 
Siège #1: Monsieur Michel Hallé 
Siège #2: Madame Franciska Caron 
Siège #3: Madame Hélène Dumont 
Siège #4: Madame Micheline Morin 
Siège #5: Monsieur Normand St-Laurent 

 
Absent :  Siège #6: Monsieur Réjean Hudon 
 
Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Bélanger, 
maire. Madame Katie St-Pierre, directrice générale et greffière-trésorière est 
aussi présente. 
 
Monsieur le maire déclare la séance ouverte par la lecture de l’ordre du jour. 
 

 
13-23 Adoption de l'ordre du jour 

Proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à l’unanimité que l'ordre 
du jour soit adopté tel que lu et tel que décrit ci-bas. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue 

2. Vérification du quorum 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal du 9 janvier 2023 

5. Lecture et adoption des comptes 

6. Correspondance et information 

a) ------------------ 

7. Invitations 

a) ------------------ 

8. Demandes diverses 

a) Municipalité de Saint-Moïse 

b) Sclérose en plaque 

9. Renouvellement du contrat de travail – Katie St-Pierre 

10. Mandat à la MRC – Offre d’emploi - Journalier en voirie 

11. Avis de motion 

Règlement numéro 246 sur la démolition d’immeubles 

12. Adoption du projet de règlement numéro 246 

sur la démolition d’immeubles 

13. Proclamation de la Journée nationale de promotion 

de la santé mentale positive – Le 13 mars 2023 

14. Liste d’inventaire et de machinerie pour l’année 2023 

15. Rapport d’inspection des installations sportives 

16. Rapport - Contrôle actif des fuites pour l’année 2022 

17. Coopération intermunicipale – Radars de vitesse 

18. Coopération intermunicipale 

Équipements de colmatage de fissure d’asphalte 

19. Mandat au service de génie municipal de la MRC de La Matapédia 

Appel d’offres regroupé – contrat de collecte des matières résiduelles 

20. Plan d’actions stratégiques – Lutte contre la Berce Sphondyle 

21. Suivi - Représentants des dossiers 

22. Suivi des dossiers – Travaux publics 

23. Consommation d’eau potable – Janvier 2023 

24. Prochaine réunion régulière du conseil – 14 mars 2023 

25. Questions de l’assemblée 

26. Levée de la réunion



 

 

14-23 Adoption du procès-verbal 
Proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à l’unanimité que le 
procès-verbal du 9 janvier 2023 soit adopté tel que rédigé étant donné que chaque 
membre du conseil en a reçu une copie et en a pris connaissance. 
 

15-23 Adoption des comptes 
Proposé par monsieur Michel Hallé et résolu à l’unanimité que les comptes suivants 
soient adoptés et payés. 
 
 

COMPTES NON PAYÉS 
 
 

Nom Descriptif 
# 

Facture 
Montant Total 

ADMQ 
Cotisation 2023 
Assurance juridique 

ADH04446 --- 983.13 

Buropro Citation Copies photoc. au 25 janv. 1761425 --- 393.61 

Chambre comm. Chèque cadeau (Noël empl.) FAC-9499 --- 60.00 

Clérobec Mat. ent. patinoire et divers 4473 --- 109.46 

Coop forestière 
mat. 

Biomasse copeaux F-008098 361.43 
696.43 

Biomasse copeaux F-008104 335.00 

Épicerie R. 
Berger 

Crème à café 7163155 9.58 
19.16 

Crème à café 4045941 9.58 

Anicet Fournier Déneigement cours mun. 2ième vers. --- 741.59 

Fusion Environ. 
Collecte janvier 
(ord, récup et compost) 

5484 --- 1 324.41 

LBC capital 
Contrat photocopieur 
20/02/2023-19/03/2023 

2245709 --- 138.10 

Kaleidos Hébergement site web 4610 --- 155.80 

Hamster Amqui 
Fourniture bureau 
(carton,crayon, etc.) 

68110 --- 168.42 

Hamster 

Post-ip, papier, carton 811480 87.00 

290.07 
Carton, agrafes, bloc-notes 811701 113.42 

Index, onglets couleur 812145 23.91 

Stylo, billet 50/50 812155 65.74 

MRC Matapédia 

Modification PRU 28153 3 811.95 

3 986.52 
Licence google et office 
(oct. À déc.) 

28192 153.93 

Licence office 
(23 oct. au 22 déc.) 

28193 20.64 

PG Solutions 
Contrat services - ent. 2023 CESA52571 495.36 

4 299.90 
Formation et logiciel Paie STD51484 3 804.54 

Propulse 
Énergies 

Huile chauffage 
HV et CPÉSTP 

83018391 4 928.08 

7 247.03 
Huile chauffage 
HV et CPÉSTP 

83632084 2 318.95 

Sani-Manic 
Vider réserve copeau 
biomasse 

062458 --- 932.16 

TMA inc. Déneigement (3e vers.) 6196 --- 16 240.86 

 
 

16-23 Municipalité de Saint-Moïse 
Considérant que la municipalité de Saint-Moïse fêtera leur 150ième anniversaire de 
fondation en juillet prochain; 
 
Par conséquent, il est proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à 
l’unanimité que la municipalité de Saint-Cléophas participe en tant que 
commanditaire bronze par un montant de 100$. 
 

17-23 Sclérose en plaque 
Proposé par madame Franciska Caron et résolu à l’unanimité que le conseil 
municipal fasse un don de 25$ à la Société canadienne de la sclérose en plaque du 
Bas-Saint-Laurent afin de les aider financièrement. 



 

 

18-23 Renouvellement du contrat de travail – Katie St-Pierre 
Proposé par madame Hélène Dumont et résolu à l’unanimité que la 
municipalité de Saint-Cléophas renouvelle le contrat de travail de madame 
Katie St-Pierre, directrice générale et greffière-trésorière comprenant les 
ententes et les exigences des deux (2) parties. Monsieur Jean-Paul 
Bélanger, maire et madame Micheline Morin, maire-suppléante sont 
autorisés à signer ledit contrat. 
 

19-23 Mandat à la MRC de La Matapédia Offre d’emploi 
 Journalier(ère) en voirie 

Considérant que madame Jessy Boulanger, employée municipale, quittera 
ses fonctions en voirie d’été à partir de juin 2023; 
 
Considérant que la municipalité devra ouvrir le poste pour un(e) employé(ée) 
en voirie pour la saison 2023 et les suivantes; 
 
Par conséquent, il est proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal : 
 

• Mandate la MRC de la Matapédia pour faire la gestion de toute la 
procédure d’embauche (offre d’emploi, publication, entrevue, etc) et que 
celle-ci envoie une lettre de recommandation à la municipalité afin qu’elle 
puisse prendre une décision éclairée; 

 

• Mandate la directrice générale pour faire parvenir toute l’information 
nécessaire à la MRC de La Matapédia afin que celle-ci puisse débuter le 
processus. 

 
20-23 Avis de motion – Règlement numéro 246 sur la démolition d’immeubles 

Avis de motion est donné par monsieur Normand St-Laurent, conseiller, 
voulant que lors d’une séance ultérieure soit présenté un règlement sur la 
démolition d’immeubles visant à encadrer une demande de démolition pour 
l’un des six bâtiments de la municipalité inventoriés dans l’inventaire du 
patrimoine bâti de la MRC de La Matapédia ainsi qu’à octroyer au conseil 
municipal les fonctions conférées d’emblée au comité de démolition. 
 

21-23 Adoption du projet de règlement numéro 246 
 sur la démolition d’immeubles 

Considérant que la Municipalité de Saint-Cléophas est régie par le Code 
municipal et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
Considérant que l’article 137 de la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine 
culturel et d’autres dispositions législatives prescrit que les municipalités 
doivent adopter un règlement sur la démolition d’immeuble avant le 1er avril 
2023; 
 
Considérant que le chapitre V.0.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
prescrit le contenu des règlements sur la démolition d’immeubles devant être 
adoptés par les municipalités; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Hallé et résolu à 
l’unanimité par le conseil municipal : 
 
1. d’adopter le projet de règlement numéro 246 annexé à la présente 

résolution pour en faire partie intégrante; 
 
2. de tenir une assemblée publique de consultation sur le projet de 

règlement lors d'une séance du conseil municipal qui se tiendra le 14 
mars 2023 à la salle municipale située au 356, Principale à 
Saint-Cléophas à compter de 19h30. 

 
 

************************************************* 
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Chapitre 1 
Les dispositions déclaratoires et interprétatives 

 
1.1 Titre 
Le présent règlement est intitulé « Règlement sur la démolition d’immeubles de la 
municipalité de Saint-Cléophas et est identifié par le numéro 246. 
 
1.2 But et contexte 
Le présent règlement vise à octroyer à la municipalité le pouvoir d’interdire la 
démolition des bâtiments d’intérêt patrimonial sur la base d’une procédure et de 
critères prescrits par le chapitre V.0.1 du titre I de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 
 
1.3 Territoire et personnes assujettis 
L’ensemble du territoire sous la juridiction de la municipalité de Saint-Cléophas est 
assujetti au présent règlement. Sur ce territoire, le règlement s’applique à l’ensemble 
des personnes physiques ou morales, de droit public ou privé. 
 
1.4 Le règlement et les autres lois, règlements et dispositions applicables 
Aucun article de ce règlement ne saurait avoir pour effet de soustraire toute personne 
morale ou physique à l’application d’une loi dûment adoptée par le gouvernement du 
Canada ou le gouvernement du Québec, notamment d’une disposition ou d’un 
règlement adopté en vertu de la Loi sur le Patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-
9.002) ainsi que tout autre règlement adopté par la Municipalité. 
 
1.5 Validité 
Le conseil de la Municipalité décrète le présent règlement dans son ensemble et 
également chapitre par chapitre, article par article, alinéa par alinéa et paragraphe 
par paragraphe, de manière à ce que, si un chapitre, un article, un alinéa ou un 
paragraphe de celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul, les autres dispositions 
du présent règlement continuent de s’appliquer. 
 
1.6 Principes d’interprétation du texte 
Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes fins que de 
droit. En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte 
prévaut. 
 
L’emploi des verbes au présent inclut le futur et vice versa. 



 

 

Le singulier comprend le pluriel et vice versa, à moins que le contexte 
n’implique clairement qu’il ne peut en être ainsi. 
 
L’emploi du mot « DOIT » indique une obligation absolue; le mot « PEUT » 
conserve un sens facultatif. 
 
Le mot « QUICONQUE » inclut toute personne morale ou physique. 
 
Le sigle « CCU » désigne le comité consultatif d’urbanisme. 
 
Le mot « CONSEIL » désigne le Conseil de la Municipalité de Saint-
Cléophas. 
 
Le mot « INSPECTEUR » désigne un inspecteur en bâtiment et en 
environnement de la Municipalité de Saint-Cléophas. 
 
Le sigle « MRC » désigne la municipalité régionale de comté de La 
Matapédia. 
 
Le sigle « LAU » désigne la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1). 
 
Le sigle « LPC » désigne la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ chapitre P-
9.002). 
 
1.7 Terminologie 
À moins que le contexte ne leur attribue spécifiquement un sens différent, les 
mots et expressions contenus dans ce règlement, autres que ceux définis 
dans les prochains alinéas, et qui sont définis à l’article 2.4 du règlement de 
zonage numéro 164-04 et ses amendements ont le sens et la signification qui 
leur sont accordés par cet article. 
 
Le terme « IMMEUBLE PATRIMONIAL » désigne un immeuble cité 
conformément à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ chapitre P-9.002), 
situé dans un site patrimonial cité conformément à cette loi ou inscrit dans un 
inventaire visé au premier alinéa de l’article 120 de cette loi. 
 
Le mot « LOGEMENT » désigne un logement au sens de la Loi sur le Tribunal 
administratif du logement (RLRQ chapitre T-15.01). 
 
1.8 Comité de démolition 
Conformément au troisième alinéa de l’article 148.0.3 de la LAU, le conseil 
s’attribue les fonctions conférées d’emblée au comité ayant pour fonctions 
d’autoriser les demandes de démolition et d’exercer tout autre pouvoir que lui 
confère le chapitre V.0.1 du Titre I de la LAU. 
 

************************************************* 
 

Chapitre 2 
L’approbation d’une demande de démolition 

 
2.1 Procédure de demande d’autorisation 
Une demande relative à l’émission d’un certificat de démolition doit satisfaire 
aux exigences de la procédure spécifiée aux paragraphes 1° à 11°. 
 
Malgré ce qui précède, les bâtiments principaux qui ne sont pas identifiés à 
l’annexe I ainsi que les bâtiments accessoires ne sont pas assujettis au 
présent règlement. 
 
1° Dépôt de la demande 
Le requérant fournit à l’inspecteur en bâtiments et en environnement les 
documents suivants :  
 

a) les documents requis pour l’analyse d’une demande de certificat 
d’autorisation de démolition en vertu des dispositions du règlement des 
permis et certificats; 

 
b) les documents requis pour l’analyse des critères spécifiés au 

paragraphe 5° de l’article 2.1; 



 

 

c) une ou plusieurs photos montrant l’état actuel de l’immeuble visé; 
 

d) si disponible, une ou des photos montrant l’architecture d’origine de 
l’immeuble. Aussi, le requérant doit faire parvenir un avis de la demande à 
chacun des locataires de l’immeuble, le cas échéant. 

 
2° Analyse de la demande par l’inspecteur 
L’inspecteur s’assure que la demande est conforme à tout autre règlement 
applicable. 
 
Le plus tôt possible suivant le dépôt complet des documents exigés au premier 
paragraphe et après étude de la conformité aux autres règlements, l’inspecteur 
transmet la demande, incluant les documents relatifs à cette demande, au CCU ainsi 
qu’au conseil municipal. 
 
3° Publication d’un avis 
Dès que le conseil est saisi d’une demande d’autorisation de démolition, il doit en 
faire afficher, sur l’immeuble visé par la demande, un avis facilement visible pour les 
passants. De plus, il doit sans délai faire publier un avis public de la demande. 
 
L’avis doit stipuler que toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans 
les 10 jours de la publication de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent 
l’affichage de l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition 
motivée au greffier-trésorier de la municipalité. 
 
Une copie de l’avis public doit être transmise sans délai au ministre de la Culture et 
des Communications. 
 
Un modèle d’avis est joint à l’annexe III. 
 
4 ° Demande d’acquisition d’un immeuble patrimonial ou à logement 
Une personne qui désire acquérir cet immeuble pour en conserver le caractère 
patrimonial et, le cas échéant, locatif résidentiel peut, tant que le comité n’a pas rendu 
sa décision, intervenir par écrit auprès du greffier-trésorier pour demander un délai 
afin d’entreprendre ou de poursuivre des démarches en vue d’acquérir l’immeuble. 
 
Si le conseil estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa 
décision et accorde à l’intervenant un délai d’au plus deux mois à compter de la fin 
de l’audition pour permettre aux négociations d’aboutir. Le conseil ne peut reporter 
le prononcé de sa décision pour ce motif qu’une fois. 
 
5° Analyse de la demande par le CCU 
Le comité consultatif d’urbanisme évalue la demande en rapport avec les critères 
énumérés ci-après et remplit la grille d’analyse jointe à l’annexe II : 
 
Critères applicables à tous les immeubles patrimoniaux 

a) état de l’immeuble visé par la demande; 
 

b) coût de sa restauration; 
 

c) détérioration de la qualité de vie du voisinage; 
 

d) utilisation projetée du sol dégagé; 
 

e) valeur patrimoniale; 
 

f) histoire de l’immeuble; 
 

g) contribution à l’histoire locale; 
 

h) degré d’authenticité et d’intégrité; 
 

i) représentativité d’un courant architectural particulier; 
 

j) contribution à un ensemble à préserver. 
 
Critères applicables uniquement aux immeubles patrimoniaux où l’on retrouve 
un ou plusieurs logements 
 

k) préjudices causés aux locataires;



 

 

l) effets sur les besoins en matière de logement dans les environs. 
 
S’il le juge nécessaire, le CCU peut rencontrer le requérant et se rendre sur 
les lieux faisant l’objet de la demande. Le secrétaire du CCU transmet au 
conseil municipal une copie de la grille d’analyse incluant les 
recommandations quant à l’acceptation, avec ou sans condition, ou le rejet 
de la demande. Cet avis doit être transmis au Conseil dans un délai de dix 
(10) jours suivant la séance du CCU durant laquelle l’analyse de la demande 
est réalisée. 
 
6° Analyse de la demande par le conseil municipal 
 
Le Conseil évalue à son tour la demande en rapport avec les critères énoncés 
au paragraphe 5°. S’il le juge nécessaire, le Conseil peut rencontrer le 
requérant et se rendre sur les lieux faisant l’objet de la demande. 
 
Avant de rendre sa décision lors d’une séance du conseil, celui-ci doit tenir 
une audition publique durant laquelle les citoyens peuvent se prononcer sur 
la demande. Aussi, le conseil doit considérer les oppositions reçues ainsi que 
la recommandation du CCU. 
 
7° Décision du conseil municipal 
La décision du conseil municipal concernant la démolition doit être motivée 
et transmise sans délai à toute partie en cause, par poste recommandée. 
 
Lorsque le conseil accorde l’autorisation, il peut imposer toute condition 
relative à la démolition de l’immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé. Il 
peut notamment déterminer les conditions de relogement d’un locataire, 
lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements. Aussi, le conseil 
fixe le délai dans lequel les travaux de démolition doivent être entrepris et 
terminés et peut pour un motif raisonnable, modifier le délai fixé, pourvu 
qu’une demande lui en soit faite avant l’expiration de ce délai. 
Si les travaux de démolition ne sont pas entrepris avant l’expiration du délai 
fixé, l’autorisation de démolition est sans effet. 
 
Toute modification apportée aux plans et documents après l’approbation du 
Conseil nécessite la présentation d’une nouvelle demande. 
 
8° Transmission de la décision à la MRC 
Lorsque le conseil municipal autorise la démolition d’un immeuble 
patrimonial, un avis de sa décision et des copies de tous les documents 
produits par le propriétaire doivent être notifiés sans délai à la MRC. 
 
Le conseil de la MRC peut, dans les 90 jours de la réception de l’avis, 
désavouer par résolution la décision du conseil. Dans une telle situation, une 
copie de la résolution est transmise sans délai à la municipalité et à toute 
partie en cause, par poste recommandée. 
 
9° Délivrance du certificat d’autorisation de démolition 
Lorsque le conseil autorise la démolition d’un immeuble patrimonial, aucun 
certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré avant la plus hâtive 
des dates suivantes: 
 
1° la date à laquelle la MRC avise la municipalité qu’elle n’entend pas se 
prévaloir du pouvoir de désaveu prévu au troisième alinéa de l’article 
148.0.20.1 de la LAU; 
 
2° l’expiration du délai de 90 jours prévu à cet alinéa. 
 
L’inspecteur délivre le certificat d’autorisation de démolition demandé avec 
les conditions qui s’y rattachent. 
 
Quiconque fait une fausse déclaration ou produit des documents erronés à 
l’égard de l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement invalide tout 
permis ou certificat émis en vertu du présent règlement et portant sur la 
demande comprenant une fausse déclaration. 
 
10° Éviction d’un locataire 
Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accordée peut évincer 
un locataire pour démolir un logement. 



 

 

Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son logement avant la plus tardive 
des éventualités suivantes, soit l’expiration du bail ou l’expiration d’un délai de trois 
mois à compter de la date de délivrance du certificat d’autorisation. 
 
Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une indemnité de trois 
mois de loyer et ses frais de déménagement. Si les dommages-intérêts résultant du 
préjudice que le locataire subit s’élèvent à une somme supérieure, il peut s’adresser 
au Tribunal administratif du logement pour en faire fixer le montant. 
 
L’indemnité est payable au départ du locataire et les frais de déménagement, sur 
présentation des pièces justificatives. 
 
Si, à la date d’expiration de ce délai, un locataire continue d’occuper son logement, 
le bail est prolongé de plein droit et le locateur peut, dans le mois, s’adresser au 
Tribunal administratif du logement pour fixer le loyer. 
 
11° Inspection sur le site de la démolition 
En tout temps pendant l’exécution des travaux de démolition, une personne en 
autorité sur les lieux doit avoir en sa possession un exemplaire du certificat 
d’autorisation. Un fonctionnaire de la municipalité désigné par le conseil peut 
pénétrer, à toute heure raisonnable, sur les lieux où s’effectuent ces travaux afin de 
vérifier si la démolition est conforme à la décision du comité. Sur demande, le 
fonctionnaire de la municipalité doit donner son identité et exhiber le certificat, délivré 
par la municipalité, attestant sa qualité. 
 

************************************************* 
 

Chapitre 3 
Les sanctions et les dispositions transitoires 

 
3.1 Sanctions 
Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble assujetti à ce 
règlement sans autorisation du conseil municipal ou à l’encontre des conditions 
d’autorisation est passible d’une amende d’au moins 10 000 $ et d’au plus 250 000 
$. L’amende maximale est toutefois de 1 140 000 $ dans le cas de la démolition, par 
une personne morale, d’un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel (chapitre P-9.002) ou situé dans un site patrimonial cité conformément à cette 
loi. 
 
De plus, est passible d’une amende maximale de 500 $ : 
 
1° quiconque empêche un inspecteur de pénétrer sur les lieux où s’effectuent 
les travaux de démolition; 
 
2° la personne en autorité chargée de l’exécution des travaux de démolition qui, 
sur les lieux où doivent s’effectuer ces travaux, refuse d’exhiber, sur demande d’un 
inspecteur, un exemplaire du certificat d’autorisation. 
 
3.2 Entrée en vigueur 
Ce règlement entre en vigueur selon les exigences prescrites par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 
 
 

************************************************* 
 

Annexe I 
Liste des immeubles visés 

 

Municipalité de Saint-Cléophas 

4 rue de l'Église 

77 route Melucq 

174 route Melucq 

346 rue Principale - Église 

rue Principale - Charnier du cimetière 

384 rue Principale 

 
 

************************************************* 



 

 

Annexe II 
DÉMOLITION D’IMMEUBLES – Grille d’analyse 

 

Municipalité de Saint-Cléophas 

Requérant : 

Terrain visé (numéro de cadastre) : 

Travaux visés : 

Date de demande de permis ou certificats : 

Immeuble visé Adresse Photo 

   

 
 

CRITÈRES APPLICABLES À TOUS LES IMMEUBLES 
 

État général de l’immeuble :  Bon  Mauvais 
- Structure : fondations, murs extérieurs, 
colonnes, poutres, solives, planchers, fermes de toit, 
etc. 

  

- Enveloppe : toiture, revêtement extérieur, 
portes, fenêtres, etc. 

  

- Commentaires ou conditions : 

 

Détérioration de la qualité de vie du voisinage :  Oui  Non 
- L’’immeuble constitue une nuisance visuelle pour le 
voisinage; 
- L’immeuble contribue à la désuétude économique du 
quartier et à la dépréciation des immeubles avoisinants; 
- L’immeuble est un lieu de squat pour des personnes; 
- L’immeuble est infesté de vermines. 

  

- Commentaires ou conditions : 

 

 

L’utilisation projeté du sol dégagé : 
Usage, construction ou bâtiment projeté : 
__________________________ 
 

 Oui  Non 
 

- Aura un intérêt supérieur à l’immeuble actuel pour le 
voisinage; 
- Présentera des qualités architecturales s’harmonisant au 
milieu bâti avoisinant; 
- Contribuera au maintien et au rehaussement de la valeur 
foncière des immeubles du quartier; 
- Permettra le maintien de la quiétude et de la sécurité des 
lieux. 

  

- Commentaires ou conditions : 
 

   

Les coûts de restauration : _________________ $ 
 

 Oui  Non 

- Les coûts de restauration de l’immeuble sont 
raisonnables considérant la plus-value attribuée à l’immeuble 
existant (valeur économique, valeur sentimentale, valeur 
architecturale, etc.); 
- Les coûts de restauration de l’immeuble sont admissibles 
à des programmes de subvention. 

  

- Commentaires ou conditions : 

 

 
Valeur patrimoniale : 
Selon l’inventaire du patrimoine bâti 
de la MRC de La Matapédia 

 
Exceptionnelle 

 
Supérieure 

 
Moyenne 

 
Faible 

- Commentaires ou conditions : 

 
 

 

Histoire de l’immeuble : 
Présente un intérêt pour la communauté locale 

 
Fort 

 
Moyen 

 
Faible 

- Année de construction; 
- Transformations de l’immeuble; 
- Évolution des usages de l’immeuble. 

   

- Commentaires ou conditions : 

 



 

 

Contribution à l’histoire de la communauté locale : 
 

Fort 
 

Moyen 
 

Faible 
- Présente un intérêt pour la communauté locale; 
- A abrité un personnage ou une famille illustre; 
- Est un lieu témoin pour la population locale (cabinet de 
médecin, commerce, industrie, etc.); 
- Est un lieu identitaire pour la population locale (école, 
presbytère, église, etc.). 

   

- Commentaires ou conditions : 

 
 

Degré d’authenticité et d’intégrité de l’immeuble : 
 

Bon 
 

Moyen 
 

Faible 
- Les composantes d’origine de l’immeuble ont été maintenues 

ou remplacées à l’identique : 
o Fondations, toiture, revêtement extérieur, portes, fenêtres, 

etc.; 
o Constructions annexes : lucarnes, galerie, solarium, 

tambour, oriel, balcon, escalier, cheminées, etc.; 
o Ornementations : balustrades, poteaux, aisseliers, 

planches, cornières, chambranles, corniches, etc. 

   

- L’immeuble a connu des transformations mineures 
réversibles (ex. : remplacement de matériaux respectant plus 
ou moins les modèles et les matériaux d’origine). 

   

- L’immeuble à connu des transformations majeures 
irréversibles (ex. : allonge ou transformation mal intégrée, 
percement ou de nouvelles ouvertures, etc.).  

   

- Commentaires ou conditions : 

 
 

Représentativité d’un courant architectural 
particulier : 

 
Élevée 

 
Moyenne 

 
Faible 

- Maison traditionnelle québécoise; 
- Second Empire (maison à mansarde); 
- Arts & Crafts; 
- Néo-Queen Anne; 
- Boomtown; 
- Néo-Tudor; 
- Néo-classique; 
- Vernaculaire américain (maison de colonisation; 
cottage à toit à deux versants, cottage avec lucarne-pignon 
ou lucarnebalcon centrale, cottage à toit à demi-croupes); 
- Maison cubique; 
- Bungalow; 
- Chalet (à bois rond, rustique); 
- Architecture religieuse (églises de néo-roman, 
néogothique, modernisme, chapelles, charniers, oratoires, 
mausolées, croix de chemin); 
- Pont couvert de type town; 
- Architecture agricole (granges-étables, hangars et 
autres bâtiments agricoles); 
- Autre 
_____________________________________. 
 

   

- Commentaires ou conditions :  
 

 
 

   

Contribution à un ensemble à préserver : 
 

Fort 
  

Moyen 
  

Faible 

- Est un élément marquant dans un ensemble patrimonial 
homogène; 

- Est un élément secondaire ou accessoire dans un ensemble 
patrimonial homogène; 

- Est situé dans un noyau villageois visé par un règlement sur 
les PIIA. 

   

- Commentaires ou conditions : 
 

 



 

 

CRITÈRES APPLICABLES UNIQUEMENT AUX IMMEUBLES 
PATRIMONIAUX OÙ L’ON RETROUVE UN OU PLUSIEURS 

LOGEMENTS LOCATIFS 
 
 

Préjudice causé aux locataires 
 

Fort 
 

Moyen 
 

Faible 
- L’indemnité payée par le locateur ne 
correspondant pas à trois mois de loyer; 
- Les frais de déménagement payés par le 
locateur sont déraisonnables; 
- Le locateur ne respecte pas les règles 
particulières au bail d’un logement établies à la section 
IV du Code civil du Québec. 

   

- Commentaires ou conditions :  
 

 
 

Effets sur les besoins en matière de 
logement dans les environs 

 
Fort 

 
Moyen 

 
Faible 

- La démolition de l’immeuble contribue à 
aggraver la situation de pénurie de logements dans la 
municipalité; 
- La démolition de l’immeuble réduit le nombre 
de logements à coût abordable de l’offre en logements. 

   

- Commentaires ou conditions : 
 

 
22-23 Proclamation de la journée nationale de promotion de la santé mentale 
 positive - Le 13 mars 2023 

Considérant que le 31 mars 2022, les élu(es) de l’Assemblée nationale se 
sont prononcés à l’unanimité en faveur de la reconnaissance du 13 mars 
comme Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive; 
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations 
membres lancent en cette journée leur Campagne annuelle de promotion de 
la santé mentale sous le thème CRÉER DES LIENS et être bien 
entouré(es); 
 
Considérant que dans le cadre de cette Campagne, de nombreux outils 
favorisant le renforcement de la santé mentale de la population vous sont 
offerts tout au long de l’année; 
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et 
à maintenir le bien-être individuel et collectif de la population et à favoriser la 
résilience; 
 
Considérant qu’il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un rôle 
de premier plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs 
concitoyennes et concitoyens; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Hélène Dumont et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal de Saint-Cléophas, lors de sa séance du 
6 février 2023, proclame la Journée nationale de la promotion de la santé 
mentale positive et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les 
organisations et institutions de sa municipalité à faire connaitre les outils de 
la Campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème 
CRÉER DES LIENS et être bien entouré(es). 
 

23-23 Liste d’inventaire et de machinerie pour l’année 2023 
Proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à l’unanimité que le 
conseil municipal mandate la directrice générale à faire parvenir une lettre à 
tous les entrepreneurs de la municipalité et quelques entrepreneurs des 
environs pour avoir la liste de leurs machineries et leur taux horaire pour 
l’année en cours. Le prix du gravier à la tonne, chargé et brut sera également 
demandé. La date limite pour déposer leur liste sera le 25 avril prochain. 
 

24-23 Rapport d’inspection des installations sportives 
Considérant qu’une visite des installations sportives a eu lieu le 7 décembre 
dernier par le Fonds d’assurance des municipalités du Québec; 



 

 

Considérant qu’à la suite de ladite visite, un rapport a été déposé à la municipalité 
comprenant les changements à apporter pour améliorer la sécurité des lieux; 
 
Par conséquent, il est proposé par madame Franciska Caron et résolu à l’unanimité 
que le conseil municipal mandate et autorise la directrice générale à faire le 
nécessaire afin que toutes les installations sportives soient sécuritaires. 
 

25-23 Rapport – Contrôle actif des fuites pour l’année 2022 
Proposé par madame Franciska Caron et résolu à l’unanimité par le conseil municipal 
que le rapport de contrôle actif des fuites pour l’année 2022 réalisé par le service de 
génie municipal de la MRC de La Matapédia est déposé par la directrice générale en 
cette réunion. Ledit rapport est disponible pour consultation au bureau municipal aux 
heures d’ouverture. 
 

26-23 Coopération intermunicipale – Radars de vitesse 
Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des 
organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité; 
 
Attendu que les municipalités de Saint-Cléophas, Saint-Moïse, Saint-Noël, 
Saint-Damase, Val-Brillant et Sayabec désirent présenter un projet pour l’achat de 
radars de vitesse dans le cadre de l’aide financière; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Hallé et résolu à l’unanimité que 
la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 
 

– Le conseil de la municipalité de Saint-Cléophas s’engage à participer au projet 
de l’acquisition de radars de vitesse et à assumer une partie des coûts; 

 
– Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 

coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 

– Le conseil nomme la Municipalité de Saint-Cléophas organisme responsable 
du projet; 

 

– Le conseil de Saint-Cléophas mandate et autorise monsieur Jean-Paul 
Bélanger, maire et madame Katie St-Pierre, directrice générale, à signer pour 
et au nom de la Municipalité de Saint-Cléophas, tous les documents 
nécessaires pour participer audit programme "Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité" dans le cadre du projet 
d’acquisition de radars de vitesse. 

 
27-23 Coopération intermunicipale 

Équipements de colmatage de fissures d’asphalte 

Attendu que la Municipalité de Saint-Cléophas a pris connaissance du Guide à 
l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
Attendu que les municipalités de Saint-Cléophas, Val-Brillant, Sayabec, Saint-Moïse, 
Saint-Noël et Saint-Damase désirent présenter un projet d’acquisition d’équipement 
de colmatage de fissures d’asphalte dans le cadre de l’aide financière; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à 
l’unanimité que la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui 
suit: 
 

- Le conseil de Saint-Cléophas s’engage à participer au projet d’acquisition 
d’équipement de colmatage de fissures d’asphalte et à assumer une partie des 
coûts conditionnellement à ce que ce soit sous la forme utilisateur/payeur; 

 
- Le conseil de Saint-Cléophas autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 

– Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 

- Le conseil de Saint-Cléophas nomme la Municipalité de Sayabec organisme 
responsable du projet; 

 
- Le conseil de Saint-Cléophas mandate et autorise monsieur Jean-Paul Bélanger, 

maire et madame Katie St-Pierre, directrice générale, à signer pour et au nom de 
la Municipalité de Saint-Cléophas, tous les documents nécessaires pour 
participer audit programme "Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité" dans le cadre du projet d’acquisition d’équipement de 
colmatage de fissures d’asphalte. 



 

 

28-23 Mandat au service de génie municipal de la MRC de La Matapédia 
Appel d’offres regroupé  -  Contrat de collecte des matières résiduelles 
Considérant que : 
 
1) Les contrats de collectes municipales des matières résiduelles se 

terminent le 10 juin 2023; 
 
2) L’entrepreneur Fusion Environnement ne désire pas profiter de l’option 

de prolongation des contrats d’une année supplémentaire; 
 
3) L’adjudication du contrat sera faite sur la base du plus bas 

soumissionnaire conforme pour l’ensemble du secteur; 
 
4) La municipalité de Saint-Cléophas s’engage à procéder à l’octroi du 

contrat au plus bas soumissionnaire conforme pour l’ensemble du 
secteur bien que le montant de sa part puisse être supérieur à celui 
soumis par les soumissionnaires non-retenus; 

 

En conséquence, il est proposé par madame Franciska Caron et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal de Saint-Cléophas ordonne ce qui suit : 
 
1) Mandater le service du génie municipal de la MRC de la Matapédia pour 

effectuer les travaux suivants : 
 

- effectuer la cueillette des données nécessaires à la préparation des 
documents d’appels d’offres; 

 
- préparer les trois devis d’appels d’offres regroupés pour les secteurs 

Ouest, Est et le secteur d’Amqui; 
 
2) Autoriser le Service du Génie municipal à lancer les appels d’offres 

publics pour et au nom de la Municipalité. 
 

29-23 Plan d’actions stratégiques – Lutte contre la Berce Sphondyle 
Proposé par madame Hélène Dumont et résolu à l’unanimité par le conseil 
municipal que le document intitulé "Plan stratégiques – Lutte contre la Berce 
Sphondyle" réalisé par l’organisme des bassins versants Matapédia-
Restigouche est déposé par la directrice générale en cette réunion. Ledit 
rapport est disponible pour consultation au bureau municipal aux heures 
d’ouverture. Le conseil déterminera dans les prochains mois la stratégie à 
apporter pour l’année 2023. 
 

30-23 Bilan des années antérieures - Camping 
Considérant que lors de la dernière réunion de conseil, un citoyen a demandé 
que les bilans des opérations du camping Monts Notre-Dame des années 
antérieures soient envoyés à tous les citoyens; 
 
Considérant que le conseil municipal avait accepté la demande du citoyen; 
 
Par conséquent, il est proposé par monsieur Michel Hallé et résolu à 
l’unanimité par le conseil municipal qu’après réflexion, les bilans des 
opérations des années antérieures ne soient pas acheminés à tous les 
citoyens. Par contre, si des citoyens voulaient en prendre connaissance, tous 
les états financiers sont disponibles au bureau municipal pour consultation. 
Pour les années futures, après chaque fermeture saisonnière, un bilan des 
opérations sera déposé lors d’une réunion régulière du conseil. 
 
 

MENTION AU PROCÈS-VERBAL 
 
 
POINT 21 DE L’ORDRE DU JOUR 

• Les conseillères et les conseillers ayant des suivis de leurs dossiers 
respectifs interviennent. Aucune résolution n’est nécessaire. 

 
 
POINT 22 DE L’ORDRE DU JOUR 

• Aucun suivi n’est à faire et aucune résolution n’est nécessaire. 



 

 

POINT 23 DE L’ORDRE DU JOUR 

• CONSOMMATION D’EAU POTABLE – JANVIER 2023 

760 litres/jour/résidence en moyenne 
0.76 m3/jour/résidence en moyenne 
 
 
POINT 24 DE L’ORDRE DU JOUR 

• La prochaine rencontre régulière du conseil municipal 
Mardi, 14 mars 2023 à 19h30. 
 
 
POINT 25 DE L’ORDRE DU JOUR - QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE 

• Toutes les personnes présentent à la réunion voulant poser des questions, ont 
eu droit à la parole. Toutes les questions de ceux-ci ont été répondues par le 
maire, la directrice générale et/ou les membres du conseil. Aucune résolution 
n’est nécessaire. 

 
31-23 Levée de la séance 

Proposé par monsieur Normand St-Laurent et résolu à l’unanimité par le conseil 
municipal que la séance soit levée à vingt heures trente-cinq minutes (20h35). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Paul Bélanger 
Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Katie St-Pierre 
Directrice générale et gref.-trés 


